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Liste des mises à jour du PCS 
 

 
Le PCS sera revu lorsque des changements importants interviennent. 
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Textes de référence  
 
 

- Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, chapitre II ɀ 
article 13 : « Le Plan Communal de Sauvegarde est obligatoire dans les communes 
ÄÏÔïÅÓ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÐÒïÖÉÓÉÂÌÅÓ ÁÐÐÒÏÕÖï ÏÕ 
ÃÏÍÐÒÉÓÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÈÁÍÐ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎȢ » 

 
 
- Code Général des Collectivités Territoriales ɀ art. L 2212-1 : « La police municipale a 
ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅ ÂÏÎ ÏÒÄÒÅȟ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ ÌÁ ÓÁÌÕÂÒÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅȢ %ÌÌÅ ÃÏÍÐÒÅÎÄ 
notamment le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, 
par la distribution des secours nécessaires, les accidents et fléaux calamiteux ainsi 
que les pollutions de toutes natures, tels que les incendies, les inondations, les 
ruptures de digues, les éboulements de terrain ou de rochers, les avalanches et autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les épizooties. La 
ÐÏÌÉÃÅ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÅ ÐÒïÖÏÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÏÕÒÖÏÉÒ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ Û ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ 
ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÅÔ ÄÅ ÓÅÃÏÕÒÓ ÅÔ ÓȭÉÌ Ù Á ÌÉÅÕȟ ÄÅ ÐÒÏÖÏÑÕÅÒ ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÓÕÐïÒÉeure. » 

 
 
- Décret n° 88-622 du 6 mai 1988  ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕØ ÐÌÁÎÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ 
 
- Plan départemental ORSEC 

 
- $ÏÓÓÉÅÒ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÄÅÓ 2ÉÓÑÕÅÓ -ÁÊÅÕÒÓ ÄÅ Ìȭ(ïÒÁÕÌÔ ɉςπρςɊ 

 
- $ÏÓÓÉÅÒ Äȭ)ÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ #ÏÍÍÕÎÁÌ ÓÕÒ ÌÅÓ 2ÉÓÑÕÅÓ -ÁÊÅÕÒÓ de la commune 
Äȭ!ÒÇÅÌÌÉÅÒÓ ɉ$)#2)- ςπρυɊ 

 
- Plan Particulier de Mise en Sécurité des Ecoles (PPMS) ɀ %ÃÏÌÅ Äȭ!ÒÇÅÌÌÉÅÒÓ 

2020 -2021   
 
- Tous plans de secours et plans d'alerte concernant la commune  
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Modalités de déclenchement du plan  
 
 
 
 

Le plan communal de Sauvegarde est déclenché par le Maire, ou par son 
représentant désigné . 
 

Le plan communal de Sauvegarde peut être déclenché : 
 

- de la propre initiative du Maire , dès lors que des renseignements reçus 
par tout moyen ne laissent aucun doutÅ ÓÕÒ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭïÖïÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅÓ 
mesures à mettre en place . 
Le Maire sollicite la cellule de reconnais sance qui se rend sur les lieux,  
ÊÕÇÅ ÄÅ ÌȭÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔï ÄÕ ÄïÃÌÅÎÃÈÅÍÅÎÔ ÄÕ 0#3Ȣet prévient le Maire . 
Dans ce cas, ce dernier en informe automatiq uemÅÎÔ ÌȭÁÕÔÏÒité 
préfectorale.  

 
- ÓÕÒ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÐÒïÆÅÃÔÏÒÁÌÅ (le Préfet ou son représentant). 

 
Seuils de déclenchement du PCS 

 

.ÉÖÅÁÕ ÄȭÁÌÅÒÔÅ Critères de gravité de 
ÌȭïÖîÎÅÍÅÎÔ 

Action 

Niveau 1 
vigilance météo orange 

V Localisé 
V Maitrisable par les 

services 
communaux 

V information de la 
population 

 

Niveau 2 
vigilance météo orange, 
>100mm/24h  

V Localisé 
V Non maîtrisable par 

les services 
communaux 
 

V Alerte de la cellule 
de reconnaissance 

 

Niveau 3 
vigilance météo orange 
ou rouge, >100mm/2h  

V Étendu 
V Non maitrisable par 

les services 
communaux 

V Répercussions sur 
des tiers 

V Appel des secours 
V Déclenchement du 

PCS 
V Information à la 

Préfecture 

Niveau 4 V Evènement 
généralisé 

V Sur demande de la 
Préfecture 
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Préambule  
 
 

Le département dÅ Ìȭ(ïÒÁÕÌÔ ÅÓÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ ÌÅÓ ÄÉÖÅÒÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÑÕȭÉÌÓ 
soient naturels ou technologiques. 
0ÏÕÒ ÃÅ ÆÁÉÒÅȟ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÁÕ ÑÕÏÔÉÄÉÅÎ ÒÅÎÄ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ 
ïÃÈÅÌÏÎÓ ÄÅ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ÎÁÔÉonaux, régionaux, départementaux ou 
communaux. 
 
Afin de couvrir les risques potentiels, des plans départementaux sont élaborés sous 
ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÄÕ 0ÒïÆÅÔ ÐÏÕÒ ÄïÆÉÎÉÒ ÌÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌ ÁÄÁÐÔïȢ 
 
#ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÅÎ ÁÐÐÕÉ ÄÕ ÄïÐÌÏÉÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ Ìȭ%tat il est nécessaire que les 
communes déploient aussi et organisent leurs propres moyens du fait de leur parfaite 
connaissance des caractéristiques de leur ressort territorial. 
 
Pour ce faire, le plan communal de Sauvegarde définira la réponse opérationnelle locale 
permettant de faire face aux risques potentiels présents sur la commune et qui lui sont 
spécifiques. 
 
Ce plan fournit au Maire, premier directeur des secours, un cadre général opérationnel 
quȭÉÌ ÌÕÉ ÁÐÐÁÒÔÉÅÎÄÒÁ ÄȭÁÄÁÐÔÅÒ ÁÕØ ÐÁÒÔÉÃÕÌÁÒÉÔïÓ ÄÅ Óa commune. 
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Chapitre 1  : 

Recensement des risques majeurs . 
 
 

Le recensement des risques naturels ou technologiques, auxquels est exposé la commune 
ÅÓÔ ÌÅ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÉÎÄÉÓÐÅÎÓÁÂÌÅ Û ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄÅ ÓÅÃÏÕÒÓ ÃÏÍÍÕÎÁÌȢ )Ì ÄÏÉÔ 
ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÄÅÓ ÓÃïÎÁÒÉÏÓ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓÑÕÅÌÓ ÓÅÒÏÎÔ ÄïÃÌÉÎïÅÓ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ Û 
ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ Ù ÆÁÉÒÅ ÆÁÃÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ meilleures conditions. 
 
Les différents types de risques sont les suivants : 
 
ü Risques Naturels : inondation, tempête, séisme, feux de forêts, mouvements de terrain, 

verglas ou neige, foudre, raz-de-marée 
ü Risques Technologiques : ÉÎÃÅÎÄÉÅȟ ÅØÐÌÏÓÉÏÎȟ ÄÉÓÐÅÒÓÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌȭÁÉÒȟ ÌȭÅÁÕ ÏÕ ÌÅ ÓÏÌ ÄÅ 
ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÄÁÎÇÅÒÅÕØ ÁÖÅÃ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÔÏØÉÃÉÔïȟ ÒÕÐÔÕÒÅ ÄȭÕÎÅ ÃÁÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÏÕ ÄÅ ÇÁÚȟ 
pollution du littoral  

ü Risques de transport : transports collectifs (ferroviaire, aérien, routier, maritime), 
transport de matières dangereuses ou radioactives 

ü Autres situations de risques : ÁÌÅÒÔÅ Û ÌÁ ÂÏÍÂÅȟ ÄïÃÏÕÖÅÒÔÅ ÄȭÕÎ ÅÎÇÉÎ ÅØÐÌÏÓÉÆȟ 
ÓÉÎÉÓÔÒÅ ÄȭÕÎ ÉÍÍÅÕÂÌÅȟ ïÐÉÄïÍÉÅȟ ÁÔÔÅÎÔÁÔȣ 
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  Le Risque Feux de Forêt 
 
 

On parle d'incendie de forêt lorsqu'un feu concerne une surface minimale d'un 
hectare d'un seul tenant et qu'une partie au moins des étages arbustifs et/ou 
arborés (partie haute) est détruite. Généralement, la période de l'année la plus 
propice aux feux de forêt est l'été, car aux effets conjugués de la sécheresse et 
d'une faible teneur en eau des sols, viennent s'ajouter les travaux en forêt. 
 
Les facteurs anthropiques jouent un rôle prépondérant : ils sont à l'origine de 
70 à 80% des déclenchements des incendies. 
 

 

 
 
 
 

LE RISQUE À ARGELLIERS :  

,Á ÃÏÍÍÕÎÅ Äȭ!ÒÇÅÌÌÉÅÒÓ ÅÓÔ ÔÒîÓ ÂÏÉÓïÅȢ #ÅÒÔÁÉÎÅÓ ÄÅ ÓÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎÓ ÓÏÎÔ 
situées au milieu des chênes. Le feu peut venir des habitations et se transmettre 
à la forêt, ou au contraire, le feu peut naître dans la forêt et, poussé par les 
vents, il peut menacer les habitations en lisière. 
Les bois et garrigues, qui constituent le poumon vert de notre commune, 
forment une réserve de combustible dangereuse. 
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,ȭÁÒÒðÔï 0ÒïÆÅÃÔÏÒÁÌ $$4-στ-2013-03-02999 du 11 mars 2013 classe la commune 
Äȭ!ÒÇÅÌÌÉÅÒÓ ÁÖÅÃ ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÇÌÏÂÁÌ ÄȭÉÎÃÅÎÄÉÅ ÄÅ forêt moyen et implique des conditions 
de débroussaillement et de maintien en état débroussaillé de certaines parcelles. 

 

 

Carte Vigilance feux de forêt  
 
Chaque année, durant la période estivale généralement comprise entre le 16 juin et le 30 
septembre, vous pouvez consulter une carte dynamique indiquant pour les 9 massifs 
ÆÏÒÅÓÔÉÅÒÓ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ(ïÒÁÕÌÔ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÄÁÎÇÅÒ incendie de forêt du jour. 
Cette carte est mise à jour quotidiennement vers 18h pour la vigilance incendie du 
lendemain 
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Pour accéder à la carte : https://www.herault.gouv.fr/Politiques -publiques/Agriculture -
foret-et-developpement-durable/Foret/Prevention -des-forets-contre-les-
incendies/Carte-vigilance-feux-de-foret 
 
 

0ÌÕÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÓÕÒ : 
https://www.herault.gouv.fr/content/download/6255/33122/file/AP -DDTM34-2013-
03-029992013.pdf 

 

Les obligations de débroussaillement : un devoir pour les propriétaires !!  

 
Le débroussaillement est une obligation de l'article L131 -10 du Code forestier.   
Pourquoi devez-vous débroussailler ? En débroussaillant vous contribuez à : 
V Protéger la foret et les espaces naturels combustibles, 
V %ÖÉÔÅÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÆÌÁÍÍÅÓ ÎȭÁÔÔÅÉÇÎÅÎÔ ÖÏÔÒÅ ÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎȟ  
V 3ïÃÕÒÉÓÅÒ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÄÅ ÌÁ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÉÎÃÅÎÄÉÅȢ 

 
,Á ÃÏÍÍÕÎÅ Äȭ!ÒÇÅÌÌÉÅÒÓ ÅÓÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÅØÐÏÓïÅ au risques feux de forêt, il est donc 
essentiel de débroussailler régulièrement et de maintenir en état débroussaillé. En règle 
générale, le débroussaillement doit être réalisé sur une profondeur de 50m autour des 
constructions, chantiers, travaux et installations de toute nature ainsi que 5 m de part et 
ÄȭÁÕÔÒÅ ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÐÒÉÖïÅÓ ÅÔ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓȢ 
 
0ÌÕÓ ÄȭÉÎÆÏ ȡ ÃÏÎÓÕÌÔÅÚ ÌÁ ÂÒÏÃÈÕÒÅ ÄïÂÒÏÕÓÓÁÉÌÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ 
www.herault.gouv.fr . 
 
,ȭÁÒÒðÔï ÃÏÍÍÕÎÁÌ n°2020-0041 du 13 aout 2020 définit un périmètre de 
débroussaillage étendu à 100m autour de la zone de construction du Nouveau groupe 
ÓÃÏÌÁÉÒÅ Äȭ!ÒÇÅÌÌÉÅÒÓȢ 

 

https://www.herault.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-foret-et-developpement-durable/Foret/Prevention-des-forets-contre-les-incendies/Carte-vigilance-feux-de-foret
https://www.herault.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-foret-et-developpement-durable/Foret/Prevention-des-forets-contre-les-incendies/Carte-vigilance-feux-de-foret
https://www.herault.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-foret-et-developpement-durable/Foret/Prevention-des-forets-contre-les-incendies/Carte-vigilance-feux-de-foret
https://www.herault.gouv.fr/content/download/6255/33122/file/AP-DDTM34-2013-03-029992013.pdf
https://www.herault.gouv.fr/content/download/6255/33122/file/AP-DDTM34-2013-03-029992013.pdf
http://www.herault.gouv.fr/
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,ȭÁÒÒðÔï ÐÒïÆÅÃÔÏÒÁÌ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔ .Ј ςππςȢπρȢρωσς ÄÕ ςυȾπτȾςππς ÒïÇÌÅÍÅÎÔÅ ÌÅÓ 
écobuages et incinérations de végétaux sur pied : 

« Il est interdit en tout temps et à toutes les personnes autres que les propriétaires ou leurs 
ÁÙÁÎÔÓ ÄÒÏÉÔ ÄÅ ÐÏÒÔÅÒȟ ÄȭÁÌÌÕÍÅÒ ÄÕ ÆÅÕȟ ÄÅ ÊÅÔÅÒ ÄÅÓ ÏÂÊÅÔÓ ÅÎ ÉÇÎÉÔÉÏÎ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅ ÆÕÍÅÒ Û 
ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÅÔ ÊÕÓÑÕȭÛ ÕÎÅ ÄÉÓÔÁÎÃÅ ÄÅ φττ Í ɉÄÅÕØ ÃÅÎÔÓ ÍîÔÒÅÓ) des « zones exposées ». 

De plus, pÅÎÄÁÎÔ ÌÁ Ⱥ ÐïÒÉÏÄÅ ÔÒîÓ ÄÁÎÇÅÒÅÕÓÅ Ȼ ÅÔ ÔÏÕÔÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÐÁÒ Ⱥ ÖÅÎÔ ÆÏÒÔ Ȼ ÉÌ ÅÓÔ 
ÉÎÔÅÒÄÉÔ ÁÕØ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅÓ ÅÔ Û ÌÅÕÒÓ ÁÙÁÎÔÓ ÄÒÏÉÔ ÄÅ ÐÏÒÔÅÒ ÏÕ ÄȭÁÌÌÕÍÅÒ ÄÕ ÆÅÕȟ ÄÅ ÊÅÔÅÒ ÄÅÓ 
ÏÂÊÅÔÓ ÅÎ ÉÇÎÉÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÆÕÍÅÒ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ et à moins de 200 m (deux cents mètres) des « 
zones exposées ». » 
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Les contacts utiles  : 
 

V http://www.prevention -incendie-foret.com/  
V http:// www.herault.gouv.fr/  
V http://risquesmajeurs.fr/  
V http://macommune.p rim.net 
V http://www.developpement -durable.gouv.fr 

  

En cas de départ de feux signalé ou constaté : 

- Sont prévenus les services 

départementaux du SDIS 

 

Tel dôurgence : Pompiers : 18 

Police : 15 

Caserne dôAniane : 04 67 57 46 55 

Gendarmerie de Gignac : 04 67 57 50 05 

 

http://www.prevention-incendie-foret.com/
http://www.herault.gouv.fr/
http://risquesmajeurs.fr/
http://macommune.prim.net/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/
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Les Risques Inondation 
 
 

,ȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÕÎÅ ÓÕÂÍÅÒÓÉÏÎȟ ÒÁÐÉÄÅ ÏÕ lente, d'une zone habituellement 
hors d'eau suite à une forte crue. Le risque d'inondation est la conséquence de 
deux composantes : l'eau qui peut sortir de son lit habituel d'écoulement et 
l'homme qui s'installe dans l'espace alluvial pour y implanter toutes sortes de 
constructions, d'équipements et d'activités. 
 
 
 

LE RISQUE À ARGELLIERS : 

La commune peut être concernée par les inondations pluviales . En effet, le 
ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÐÒïÓÅÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ Äȭ!ÒÇÅÌÌÉÅÒÓ ÅÓÔ ÌÉï Û ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÓÕÒ 
ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ : la Garonne, le Fontbelette, le Coignet 
ÅÔ Ìȭ(ïÒÁÕÌÔȢ 
Le centre du village est situé sur une colline à 242m d'altitude alors que le 
principal point bas alimentant le ruisseau de la Garonne est à 176m, le centre 
du village ne peut être considéré comme zone inondable. 
Un Plan de Prévention des Risques Naturels d'Inondation sur notre commune a 
été approuvé le 03 août 2007, il est consultable au secrétariat de la mairie. 
 

A partir du niveau 2 et en cas de fortes pluies sur la commune, le maire alerte 
la cellule de reconnaissance qui se rend sur les lieux connus de débordement 
et juge de la nécessité de barrer des routes notamment lorsque le niveau 
d'eau est supérieur à 30mm. 
Il prévient alors le secrétariat de la mairie qui contacte: 
- le CD34 ADST Lodève s'il s'agit de routes départementales 
- les services techniques de la mairie s'il s'agit de voies communales. 
 
Si le niveau d'eau menace des habitations la cellule reconnaissance prévient 
les cellules logistique et responsable population pour procéder à l'évacuation 
et à l'accueil des personnes menacées. 
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Les contacts utiles :  

#ȭ%34 "/. ! 3!6/)2 : 
 
Météo France diffuse tous les jours une carte de vigilance, actualisée au moins deux fois 
par jour à 6 heures et à 16 heures; elle informe les autorités et le public des dangers 
météorologiques pouvant toucher le département dans les 24 heures. 
Quatre coul eurs précisent le niveau de vigilance :  
Niveau 1 : pas de vigilance particulière. 
 
Niveau 2: soyez attentif si vous pratiquez des activités sensibles au risque 
météorologique; des phénomènes habituels dans la région mais occasionnellement 
dangereux (ex: chutes de neige, orage d'été) sont prévus; tenez-vous au courant de 
l'évolution météorologique. 
 
Niveau 3: soyez très vigilant; des phénomènes météorologiques dangereux sont prévus; 
tenez-vous régulièrement au courant de l'évolution météorologique et conformez-vous 
aux conseils ou consignes émis par les pouvoirs publics. 
 
Niveau 4: une vigilance absolue s'impose; des phénomènes météorologiques dangereux 
d'intensité exceptionnelle sont prévus; tenez-vous régulièrement au courant de 
l'évolution météorologique et conformez-vous aux conseils ou consignes émis par les 
pouvoirs publics. 
SUIVEZ L'EVOLUTION METEO : par le biais des médias (radios, télévision), sur le site 
www.meteo.fr   
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V ,ȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ -ïÔïÏ &ÒÁÎÃÅ ÓÕÒ ÖÏÔÒÅ ÍÏÂÉÌÅ : 
http://www.meteofrance.com/appli -meteo 
 

V DDTM (Direction Départementale des Territoires et de la Mer) : 
http://www.herault.gouv.fr/Services -de-l-Etat/Agriculture -environnement-
amenagement-et-logement/Direction -Departementale-des-Territoires -et-de-la-
Mer-de-l-Herault-DDTM-34 
 

V Service APIC de Météo France permet 
de recevoir en direct les alertes Météo 
sur votre portable :  

V https://apic.meteo.fr/login_mairie.php  
 

V Le site prim.net sur les risques majeurs :  
http://www.risquesmajeurs.fr/  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Concernant le ruissellement pluvial du village : 
 

- se reporter aux ÃÁÒÔÅÓ ÄȭÁÌïÁÓ ÅÎ ÁÎÎÅØÅ ÄÕ 0#3Ȣ 
 
 
 
 
 
 
 

En cas de submersion des routes et 
ÄïÂÏÒÄÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȡ 

- Sont prévenus les services 

départementaux et la Mairie 

 

Tel dôurgence : Mairie : 04 67 55 65 

75 

Conseil général : 04 67 67 67 67 

 

http://www.meteofrance.com/appli-meteo
http://www.herault.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Agriculture-environnement-amenagement-et-logement/Direction-Departementale-des-Territoires-et-de-la-Mer-de-l-Herault-DDTM-34
http://www.herault.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Agriculture-environnement-amenagement-et-logement/Direction-Departementale-des-Territoires-et-de-la-Mer-de-l-Herault-DDTM-34
http://www.herault.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Agriculture-environnement-amenagement-et-logement/Direction-Departementale-des-Territoires-et-de-la-Mer-de-l-Herault-DDTM-34
https://apic.meteo.fr/login_mairie.php
http://www.risquesmajeurs.fr/
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 Les Risques Mouvement de terrains 

 

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol et/ou 
du sous-sol sous l'effet d'influences naturelles (agent d'érosion, pesanteur, 
séisme, etc.) ou anthropiques (exploitation de matériaux, déboisement, 
terrassement, etc.). Ce phénomène comprend diverses manifestations, lentes ou 
rapides, en fonction des mécanismes initiateurs, des matériaux considérés et de 
leur structure. Il peut ainsi se traduire par : 
 

ṍ Des glissements de terrain - Il s'agit de déplacements par gravité instables. 
De vitesse lente, ils peuvent cependant s'accélérer en phase paroxysmale pour 
aller jusqu'à la rupture. 
 

ṍ Des effondrements ɀ Ils sont consécutifs de déplacements verticaux 
instantanés de la surface du sol par rupture brutale de cavités souterraines 
préexistantes, naturelles ou artificielles. 
 

ṍ Des écroulements et chutes de blocs ɀ Ils résultent de l'évolution de falaises 
allant, selon les volumes de matériaux mis en jeu, de la simple chute de pierres, 
à l'écroulement catastrophique mettant en jeu des ensembles de blocs de 
plusieurs dizaines de m³. 
 

ṍ Les retraits-gonflements des argiles ɀ Il se manifeste dans les sols argileux et 
est lié aux variations en eau du terrain. Lors des périodes de sécheresse, le 
manque d'eau entraîne un tassement irrégulier du sol en surface : on parle de 
retrait . A l'inverse, un nouvel apport d'eau dans ces terrains produit un 
phénomène de gonflement. 
 
 
 

LE RISQUE À ARGELLIERS : 

Seules les zones les plus isolées de la commune ÅÔ ÌÁ 2$φϋ%τχ Äȭ!ÒÇÅÌÌÉÅÒÓ Û 
Viols le Fort ÓÏÎÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ Äȭêtre soumises au risque de Mouvement de 
terrain. Si vous êtes victime ÄȭÕÎ ïÖîÎÅÍÅÎÔ ÏÕ ÓÉ ÖÏÕÓ ÃÏÎÓÔÁÔÅÚ ÑÕÅÌÑÕÅ ÃÈÏÓÅȟ 
contactez la Mairie. 
 
,ȭ!ÒÒðÔï ÐÒïÆÅÃÔÏÒÁÌ ÄÕ φφ ÊÕÉÌÌÅÔ φτφτ ÄïÆÉÎÉÓÓÁÎÔ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÅØÐÏÓïÅÓ ÁÕ 
phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et 
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à la réhydratation des sols argileux a permis de classer la commune parmi les 
zones exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif 
à la sécheresse et à la réhydratation des sols argileux. 
 
PÏÕÒ ÃÏÎÓÕÌÔÅÒ ÌȭÁÒÒðÔï ȡ 
 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042220805  
 
 
Les contacts utiles  : 

 
 

V Le site prim.net sur le risque sismique  
http://www.risquesmajeurs.fr/le -risque-sismique 
 

V Le site de ma commune face aux risques  
http://macommune.prim.net  
 

V ,Å 3ÉÔÅ ÄÕ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÏÇÉÅȟ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ : 
http://www.developpement -durable.gouv.fr 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042220805
http://www.risquesmajeurs.fr/le-risque-sismique
http://macommune.prim.net/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/
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 Le Risque Sismique 
 

Un séisme, ou tremblement de terre, correspond à une fracturation, processus 
tectonique aboutissant à la formation de fractures de roches en profondeur, le 
long d'une faille généralement préexistante. Cette fracture s'accompagne d'une 
libération soudaine d'une grande quantité d'énergie qui se traduit en surface 
par des vibrations plus ou moins importantes du sol. 
 
 

LE RISQUE À ARGELLIERS : 

Le territoire français est couvert depuis le 1er mai 2011 par un nouveau zonage 
sismique. 
La commune se trouve désormais en zone de sismicité 2 (zone de sismicité 
faible). 

 
 

Les contacts utiles  : 
 

V Documentations et informations téléchargeables sur le site : 
http://www.risquesmajeurs.fr/  

V Le site prim.net sur le risque sismique  
http://www.risquesmajeurs.fr/le -risque-sismique 
 

 

#ȭ%34 "/. ! SAVOIR : 
Le risque sismique est l'un des risques majeurs pour lequel on ne peut 
agir ni sur l'aléa, ni sur la prévision ; il n'existe en effet, à l'heure actuelle, 
aucun moyen fiable de prévoir où, quand et avec quelle intensité se 
produira un séisme. Le zonage sismique impose l'application de règles de 
construction parasismique pour les bâtiments neufs (règles « Eurocode 8 
»).  
Plus d'information sur les sites internet www.planseisme.fr  
 

http://www.risquesmajeurs.fr/
http://www.risquesmajeurs.fr/le-risque-sismique
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Les risques sanitaires  
 
 

Le risque Pandémie  
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   Le risque sécheresse 
 

,ȭ!ÒÒðÔï ÄÕ φφ ÊÕÉÌÌÅÔ φτφτ ÄïÆÉÎÉÓÓÁÎÔ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÅØÐÏÓïÅÓ ÁÕ ÐÈïÎÏÍîÎÅ ÄÅ 
mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols argileux a permis de classer la commune parmi les zones 
exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols argileux. 
 

%Î ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ ÓïÃÈÅÒÅÓÓÅȟ ÐÌÕÓ ÑÕȭÛ ÌȭÁÃÃÏÕÔÕÍïÅȟ ÌÁ ÖÉÇÉÌÁÎÃÅ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÄÅ ÍÉÓÅȢ  %Î   
matièÒÅ   ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ   ÅÎ   ÅÁÕ   ÐÏÔÁÂÌÅȟ ÌÅÓ   ÐÅÒÔÕÒÂÁÔÉÏÎÓ   ÓÕÒ   ÌÅ   réseau, les 
ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ ÒïÁÌÉÓïÅÓ ÐÁÒÆÏÉÓ Û ÌÁ ÈÝÔÅȟ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÅÃÏÕÒÓ ÓÏÎÔ 
ÆÒïÑÕÅÍÍÅÎÔ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄȭÕÎÅ ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÑÕÉ ÐÅÕÔ ÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÄÅÓ ÒÉÓÑues pour 
la santé de la population.  

0ÏÕÒ ÇïÒÅÒ ÕÎÅ ÃÒÉÓÅȟ ÉÌ ÆÁÕÔ ÁÕÓÓÉ ÌȭÁÎÔÉÃÉÐÅÒ ÅÔ ÓȭÙ ÐÒïÐÁÒÅÒȢ 

Par décision de la Préfecture des mesures de restrictions peuvent être prises au niveau 
local. 

La commune doit alors se faire le relais de ces mesures auprès de la population et 
auprès de ses propres services. 

,Á $$4- ÄÅ Ìȭ(ïÒÁÕÌÔ Á ïÄÉÔï ÅÎ ςπρπ ÕÎ ÇÕÉÄÅ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ 
accompagner les communes dans cette prise en charge. 

Pour consulter le guide  : 
https://www.herault.gouv.fr/content/download/6904/36995/file/GUIDE_SECHE
RESSE_AEP_HERAULT_version_ARS_DDTM.pdf 

 

 

  

https://www.herault.gouv.fr/content/download/6904/36995/file/GUIDE_SECHERESSE_AEP_HERAULT_version_ARS_DDTM.pdf
https://www.herault.gouv.fr/content/download/6904/36995/file/GUIDE_SECHERESSE_AEP_HERAULT_version_ARS_DDTM.pdf
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  Le risque canicule 
 

La canicule est définie comme un niveau de très fortes chaleurs le jour et la nuit pendant 
au moins trois jours consécutifs. La définition de la canicule repose donc sur deux 
paramètres : la chaleur et la durée. 

La santé des personnes peut être en danger quand ces 3 conditions sont réunies: 

¶ il fait très chaud, 

¶ la nuit, la température ne descend pas, ou très peu, 

¶ cela dure plusieurs jours. 

 

Numéro utile : 0800 06 66 66  

    La plateforme téléphonique du public, "Canicule info service" au 0800 06 66 66, 
ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÄÅÓ ÃÏÎÓÅÉÌÓ ÐÏÕÒ ÓÅ ÐÒÏÔïÇÅÒ ÅÔ ÐÒÏÔïÇÅÒ ÓÏÎ ÅÎÔÏÕÒÁÇÅȟ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ 
les plus fragiles. 

    Elle est joignable du lundi au samedi de 9h à 19h (appel gratuit depuis un poste fixe en 
France, de 9h à 19h). 

 
LE RISQUE À ARGELLIERS : 
Les services de la collectivité via le secrétariat assurent un suivi et un soutien individuel 
auprès des personnes vulnérables de la commune, le plus souvent par téléphone. 
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0ÌÕÓ ÄȭÉÎÆÏÓ ÓÕÒ :  

 
¶ Carte de vigilance de Météo France (mise à jour à 06h00 et à 16h00) : 

https://meteofrance.com/  
¶ Conseils du ministère des affaires sociales et de la Santé selon les niveaux de 

vigilance : https://vigilance.meteofrance.fr/fr  
¶ Recommandations en cas de canicule ɀ Ministère des affaires sociale et de la Santé : 

https://solidarites -sante.gouv.fr/sante-et-environnement/risques-
climatiques/article/recommandations -en-cas-de-canicule 

¶ Canicule et fortes chaleurs : comprendre les risques ɀ INPES : 
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants -de-sante/climat/fortes -
chaleurs-canicule 

¶ Chaleur et santé - INVS  
 
  

https://meteofrance.com/
https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/risques-climatiques/article/recommandations-en-cas-de-canicule
https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/risques-climatiques/article/recommandations-en-cas-de-canicule
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/climat/fortes-chaleurs-canicule
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/climat/fortes-chaleurs-canicule
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 Le potentiel "radon" de la commune 
 

Le radon est présent en tout point du territoire et sa concentration dans les bâtiments est 
très variable :  de quelques becquerels par mètre-cube (Bq.m-3) à plusieurs milliers 
de becquerels par mètre-cube. 

Parmi les facteurs influençant les niveaux de concentrations mesurées dans les bâtiments, la 
géologie, en particulier la teneur en uranium des terrains sous-ÊÁÃÅÎÔÓȟ ÅÓÔ ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÐÌÕÓ 
déterminants. Elle détermine le potentiel radon des formations géologiques : sur une zone 
géographique donnée, plus le potentiel est important, plus la probabilité de présence de 
radon à des niveaux élevés dans les bâtiments est forte. Sur certains secteurs, l'existence de 
caractéristiques particulières du sous-sol (failles, ouvrages miniers, sources 
hydrothermales) peut constituer un facteur aggravant en facilitant les conditions de 
transfert du radon vers la surface et ainsi conduire à modifier localement le potentiel. 

Catégorie 1 

Les communes à potentiel radon de catégorie 1 sont celles localisées sur les formations 
géologiques présentant les teneurs en uranium les plus faibles. Ces formations 
correspondent notamment aux formations calcaires, sableuses et argileuses constitutives 
des grands bassins sédimentaires (bassin parisien, bassin aquitain) et à des formations 
ÖÏÌÃÁÎÉÑÕÅÓ ÂÁÓÁÌÔÉÑÕÅÓ ɉÍÁÓÓÉÆ ÃÅÎÔÒÁÌȟ 0ÏÌÙÎïÓÉÅ ÆÒÁÎëÁÉÓÅȟ !ÎÔÉÌÌÅÓȣɊȢ 

Sur ces formations, une grande majorité de bâtiments présente des concentrations en radon 
faibles. Les résultats de la campagne nationale de mesure en France métropolitaine 
montrent ainsi que seulement 20% des bâtiments dépassent 100 Bq.m-3 et moins de 2% 
dépassent 300 Bq.m-3. 

 

 

https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/4-Campagne-nationale-mesure-radon.aspx
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Chapitre 2  : 

Cartographie fonctionnelle de la commune 
 

 
Des éléments cartographiques non spécifiques aux risques potentiellement présents sont 
les outils indispensables pour la gestion de crise et le dimensionnement des décisions en 
fonction de la situation envisagée. 
 
Pour ce faire, les cartes suivantes sont disponibles : 
 

- PÌÁÎ ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ, 
 

- Plan général de la commune, 
 

- Plan détaillé de la commune à plus grande échelle avec lecture des noms de  
rue et des lieux publics, 
Détail du centre du village en vue satellite. 

 
- Géo référencement des lieux publics (écoles, garderiesȣɊȟ 

 
- Géo référencement ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ, 
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0ÌÁÎ ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ Äȭ!ÒÇÅÌÌÉÅÒÓ 
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$ïÃÏÕÐÁÇÅ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÆ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ Äȭ!ÒÇÅÌÌÉÅÒÓ 
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Carte du village et de ses écarts : 
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Plan détaillé du village Äȭ!ÒÇÅÌÌÉÅÒÓ : 
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Détail du centre du village: 

 
Géo référencement des lieux publics : 
 
Mairie :   43.697208, 3.673973 
Ecole primaire :   43.697027, 3.673390 
Garderie et bibliothèque:   43.696802, 3.673704 
Salle St Etienne:   43.697282, 3.673398 
Salle polyvalente:   43.697381, 3.674452 
Salle Vert Paradis:   43.692995, 3.675559 
Eglise: 43.697640, 3.674282 
Epicerie Vival: 43.698648, 3.673784 
 
 
'ïÏ ÒïÆïÒÅÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ 
 
salle Vert Paradis:   43.693111, 3.675786 
 

Les plans des locaux publics et d'hébergement sont disponibles au 
secrétariat de la mairie. 
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Hameaux et écarts : 
 
 
 
  

Le Hameau du Mas de Cournon 
.ÂÒÅ Äȭ(ÁÂÉÔÁÎÔÓ : 15 environ 
 

Mas Andrieu : 1 habitation 
 

Domaine de Maure : 1 habitation 

Le Hameau de PRATX 
Nbre Äȭ(ÁÂÉÔÁÎÔÓ : 3 environ 
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Hameau de Cantagrils : 
.ÂÒÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔÓ : 250 habitants environ 

 
Vue aérienne  
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%Î ÃÁÓ ÄȭïÖîÎÅÍÅÎÔÓ ÓÕÒ #ÁÎÔÁÇÒÉÌÓ ÅÔ 
ÓÕÒ ÌÅÓ ÈÁÍÅÁÕØȟ ÌȭÁÌÅÒÔÅ ÅÓÔ 
communiquée aux conseillers 
municipaux habitants sur place et aux 
référents des hameaux. 
 
-ÏÙÅÎÓ ÄȭÁÌÅÒÔÅ : 
téléphone, information site internet 
de la commune, réseaux sociaux et 
porte à porte. 
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Chapitre 3  : 

Le dispositif communal de crise 
 
 
 
 

I. RESPONSABLES TITULAIRES ET SUPPLEANTS DES 
DIFFERENTES CELLULES 

 
 

,Å ÓÔÁÎÄÁÒÄ ÄÅ ÌÁ -ÁÉÒÉÅ ÄÏÉÔ ÒïÐÅÒÃÕÔÅÒ ÌȭÁÌÅÒÔÅ ÌÁÎÃïÅ ÐÁÒ ÌÁ 0ÒïÆÅÃÔÕÒÅȢ ÓÕÒ 
les responsables chargés des différentes cellules de crise. 
 
- AMALOU Pierre  Tél : 06 08.01.25.40 
 
- TREMOULET Bernard Tél : 06 08.86.84.76  Titulaire  
- LEBORGNE Yves  Tél : 07 81 83 90 02  Suppléant 
 
- DE SOUBEYRAN Eléonore Tél : 06 33 42 65 52  Titulaire  
- CABASSUT Blandine Tél : 06 78 87 95 92  Suppléant 
 
- AILLAUD Thierry   Tél : 06 85.5420.52  Titulaire  
- LAUSSEL Florence  Tél : 06 33.42.91.56  Suppléant 
 
- FOURNIER Alain  Tél : 06 82.27.27.82  Titulaire  
- BOUBAL Vincent  Tél : 06 73.73.30.23  Suppléant 
 
- BERARD Claudie  Tél : 06 73.99.21.29  Titulaire  
- ROUX-MENON Gaëlle Tél : 06 86.55.27.62  Suppléant 
 
- DUSCHA Catherine  Tél : 06 83.37.71.30  Titulaire  
- CLAREY Jean Michel Tél : 06 85.52.16.84  Suppléant 

 
Toute personne injoignable peut être remplacée par un conseiller municipal 
disponible. 
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II.   POSTE DE COMMANDEMENT (PC) ET CELLULE DE 
CRISE MUNICIPALE (CCM) 

 
 
 
Poste de commandement  : 
 
Adresse : Mairie  Äȭ!ÒÇÅÌÌÉÅÒÓ, 2 Rue du Presbytère, 34380 Argelliers  
 
 
Endroit Préci s : Salle de réunion  
 
 
 

Composition de la CCM : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Chargé Relations 
Publiques 

 
AILLAUD Thierry  

 

Directeur des Opérations de Secours 
 

AMALOU Pierre  

Secrétariat 
 

DE SOUBEYRAN 
Eléonore  

Responsable 
Logistique 

 
FOURNIER 

Alain  
 

 

Responsable 
ERP/Economie 

 
BERARD 
Claudie 

Responsable 
Population 

 
DUSCHA 

Catherine  
 

Cellule de 
Reconnaissance 

 
TREMOULET Bernard  

--  
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III.   FICHES ACTIONS REFLEXES 
 

Définition des rôles des personnes impliquées et des règles de 
fonctionnement.  
 
 

RESPONSABLE DU PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE  
 
 

× Identité du titulaire     : AMALOU Pierre (Maire) 
× Identité du suppléant : DE SOUBEYRAN Eléonore (Secrétaire de 

Mairie) 
 
è Assurer la mise à jour du P.C.S en complétant le tableau ci-après 

 

è Informer de toutes modifications les destinataires du plan communal : 
 

- Préfet 
- Service de Défense et de Protection Civiles Préfecture 
- 3ÅÒÖÉÃÅ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ Äȭ)ÎÃÅÎÄÉÅ ÅÔ ÄÅ 3ÅÃÏÕÒÓ 
- Gendarmerie et/ou Police 
- Conseil départemental de l'Hérault / Service des Routes / 

Agence départementale de Lodève 
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MONSIEUR LE MAIRE ɀ DIRECTEUR DES OPERATIONS DE SECOURS 
 

× Identité : AMALOU Pierre 
 

,Å ÍÁÉÒÅ ÅÓÔ ÌÅ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄÅÓ ÓÅÃÏÕÒÓ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÓÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÊÕÓÑÕȭÛ 
ÌȭÁÒÒÉÖïÅ ÄÕ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÄÕ ÐÒïÆÅÔȟ ÍÅÍÂÒÅ ÄÕ ÃÏÒÐÓ ÐÒïÆÅÃÔÏÒÁÌȟ ÌÏÒÓÑÕȭÕÎ ÐÌÁÎ 
de secours départemental est déclenché. 

 
%Î ÃÁÓ ÄȭÁÌÅÒÔÅ ɉÍïÔïÏȟ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎÓȣɊ ÔÒÁÎÓÍÉÓÅ ÐÁÒ ÌÁ ÐÒïÆÅÃÔÕÒÅȟ ÌÁ ÍÁÉÒÉÅ ÄÏÉÔ 
répercuter l'information ou l'alerte auprès des administrés. 

 
%Î ÃÁÓ ÄȭÁÃÃÉÄÅÎÔ ÒïÅÌȟ ÄîÓ ÌÅ ÄïÂÕÔ ÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓȟ ÌÅ ÍÁÉÒÅ ÏÕ ÓÏÎ ÁÄÊÏÉÎÔ ÄÏÉÔ ÅÎ 
liaison avec ÌÅ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÌÏÃÁÌ ÄÅ ÌÁ ÇÅÎÄÁÒÍÅÒÉÅ ÏÕ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÃÅȟ ÅÔ ÁÖÅÃ ÌȭÏÆÆÉÃÉÅÒ 
des sapeurs-pompiers : 

 
- 1 - Prévoir le guidage des secours vers les lieux de la catastrophe ; ÐÒïÖÏÉÒ ÌȭÁÉÄÅ 
Û ÌÁ ÒïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎȟ ÅÍÐðÃÈÅÒ ÑÕȭÕÎ sur-accident ne se produise. 

 
- 2 - Mettre à la disposition des secours un local pouvant servir de poste de 
commandement. 

 
- 3 - -ÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄÅ ÒÁÐÐÅÌ ÄÅÓ responsables communaux et activer la 
cellule de crise communale (CCM). 

 
- 4 - Dans le cas où il y aurait de nombreuses victimes décédées, en relation avec le 
ÐÒïÆÅÔȟ ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÌȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÃÈÁÐÅÌÌÅ ÁÒÄÅÎÔÅ ÅÔ ÌÁ ÆÁÉÒÅ ïÑÕÉÐÅÒ ÐÁÒ 
une société de pompes funèbres. 

 
- 5 - /ÒÇÁÎÉÓÅÒ ÌȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎȟ ÌÅ ÒÁÓÓÅÍÂÌÅÍÅÎÔȟ ÌͻÁÃÃÕÅÉÌȟ ÌȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÓÏÕÔÉÅÎ 
socio-psychologique des victimes ou sinistrés. 

 
- 6 - Mettre à disposition des secouristes un (ou plusieurs) local de repos, prévoir 
leur ravitaillement. 

 
- 7 - 0ÒÅÎÄÒÅȟ ÓÉ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅȟ ÌÅÓ ÏÒÄÒÅÓ ÄÅ ÒïÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÁÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÏÕ ÌÅ 
retour du bon ordre, de la sûreté et de la salubrité publique, la mobilisation des 
moyens privés. 

 
- 8 - Se tenir informé et rendre compte auprès de la préfecture. 

 
- 9 - EÎÔÒÅÔÅÎÉÒ ÌÅÓ ÒÅÌÁÔÉÏÎÓ ÁÖÅÃ ÌÁ ÐÒÅÓÓÅȟ ÅÎ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï 
préfectorale. 
 
- 10 ɀ #ÏÍÍÁÎÄÅÒ ÅÔ ÏÒÇÁÎÉÓÅÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÅÎÇÁÇïÓ ÐÁÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ 
dont il assure la cohérence. 
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CELLULE DE RECONNAISSANCE 
 
 

× Identité du titulaire    : TREMOULET Bernard 
 

× Identité du suppléant : LEBORGNE Yves 
 
 

 

è Au début de la crise : 
 

- ÅÓÔ ÉÎÆÏÒÍï ÄÅ ÌȭÁÌÅÒÔÅȟ 
- se rend sur les lieux pour repérer les contraintes du terrain et les dangers 

potentiels,  
- évalue les risques et prévient les habitants des zones identifiées à risque, 
- ÓȭÉÌ ÌÅ ÊÕÇÅ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅȟ ÆÁÉÔ ïÖÁÃÕÅÒ ÌÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÅÓ Û 

risque dans un endroit sécurisé, 
- informe la CCM des besoins sur le terrain. 

 
 
 

è Pendant la crise : 
 

- assure le contact téléphonique avec la CCM, 
- accompagne la logistique de la CCM sur le terrain, 
- appuie les différents responsables de la CCM au tant que besoin, 
- ÁÓÓÕÒÅ ÌÅ ÃÏÎÔÁÃÔ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÅÔ ÄÅ ÓÅÃÏÕÒÓ ÓÕÒ ÐÌÁÃÅȟ 
- sécurise les lieux pour éviter un accident et signale les dangers. 

 
 
 

è Fin de la crise : 
 

- participe avec le Maire à la préparation de la réunion de « débriefing ». 
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SECRETARIAT 
 
 

× Identité du titulaire  : DE SOUBEYRAN Eléonore 
 

× Identité du suppléant : CABASSUT Blandine 
 
 
 

è Au début de la crise : 
 

- ÅÓÔ ÉÎÆÏÒÍï ÄÅ ÌȭÁÌÅÒÔÅȟ 
- se rend sur le lieu déterminé de la Cellule de Crise Municipale (CCM), 
- ÏÒÇÁÎÉÓÅ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ##- ÁÖÅÃ ÌÅ -ÁÉÒÅȟ 
- ouvre le calendrier des événements, informatisé ou manuscrit (pièce 

essentielle notamment en cas de contentieux). 
 
 

 

è Pendant la crise : 
 

- ÁÓÓÕÒÅ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÔïÌïÐÈÏÎÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ##-ȟ 
- ÁÓÓÕÒÅ ÌÁ ÌÏÇÉÓÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ##- ɉÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÍÁÔïÒÉÅÌȟ ÐÁÐÉÅÒȟȣɊȟ 
- assure la frappe et la transmission des documents émanant de la CCM 

(envoi et transmission des ÔïÌïÃÏÐÉÅÓȟȣɊȟ 
- appuie les différents responsables de la CCM en tant que de besoin, 
- tient à jour le calendrier des événements de la CCM, 
- réceptionne les appels des administrés pour les informer de la situation de 

crise. 
- Tient à jour les fiches support des personnes évacuées, accueillies ou 

hébergées. 
 
 

è Fin de la crise : 
 

- ÁÓÓÕÒÅ ÌÅ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭÁÒÃÈÉÖÁÇÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÌÉïÓ Û ÌÁ 
crise, 

- participe avec le Maire à la préparation de la réunion de « débriefing ». 
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CHARGE DES RELATIONS PUBLIQUES 
 
 
 

× Identité du titulaire  : AILLAUD Thierry 
 

× Identité du suppléant : LAUSSEL Florence 
 
 
 
 
 

è Au début de la crise : 
 

- ÅÓÔ ÉÎÆÏÒÍï ÄÅ ÌȭÁÌÅÒÔÅȟ 
- se rend sur le lieu déterminé de la Cellule de Crise Municipale (CCM). 

 
 
 

è Pendant la crise : 
 

- réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont 
communiquées par les médias, et en informe le Maire, 

- assure la liaison avec les chargés de communication des autorités, 
- gère les sollicitations médiatiques en lien avec le Maire, 
- assure le lien avec le centre de presse de proximité et le rejoint si les autorités 

le sollicitent. 
 
 
 

è Fin de la crise : 
 

- ÁÓÓÕÒÅȟ ÓÏÕÓ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÄÕ -ÁÉÒÅȟ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍïÄÉÁÓ ÓÕÒ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ 
la crise au sein de la commune. 
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RESPONSABLE ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC (ERP) / 
ECONOMIE 

 
 

× Identité du titulaire     : BERARD Claudie 
 

× Identité du suppléant : ROUX-MENON Gaëlle 
 

è Au début de la crise : 
 

- ÅÓÔ ÉÎÆÏÒÍï ÄÅ ÌȭÁÌÅÒÔÅȟ 
- se rend sur le lieu déterminé de la Cellule de Crise Municipale (CCM). 

 

è Pendant la crise : 
 

- transmet les informations collectées et les éventuelles difficultés au Maire, 
- ÁÓÓÕÒÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔs suivants : 
- ɉ6ÏÉÒ ÌÅ ÄïÔÁÉÌ ÄÁÎÓ ÌȭÁÎÎÕÁÉÒÅ ÄÅ ÃÒÉÓÅɊ 

 

LIEUX PUBLICS 
INSTITUTIONNELS 

ETABLISSEMENT 
RECEVANT DU PUBLIC     
(cf. annuaire de crise)  

LIEUX PUBLICS 
ACCUEILLANT DES 

ENFANTS 
Mairie (04.67.55.65.75) 
Salle Vert Paradis 
(04.67.55.65.75) 
Jardin de tranquille  
Terrain de tennis 
Eglise St Etienne 
Salle Polyvalente La Place 
Local des chasseurs 
Espace de la vierge 

    Espace Jeux de ballons 

Auberge de Saugras 
(04.67.55.08.71) 
Libre service Vival 
(04.67.55.62.37) 
#ÈÁÍÂÒÅÓ ÄȭÈĖÔÅÓ 
Poney club 
Ecurie des chênes 
Gites (Mas de Cournon) 
Restaurant Lou Felibre 
Mas de Cantagrils 
 

Ecole (04.67.55.67.89) 
Cantine (04.67.55.67.75) 
Garderie (04.67.55.67.75) 

 
 
 
 

 
- ÇîÒÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÔÏÕÔÅ les mesure concernant ces établissements 

(ex ȡ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎÅ ïÖÁÃÕÁÔÉÏÎɊȢ 
- Recense les personnels présents sur le site, les personnels en mission à 
ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÓÉÔÅȟ  

- Recense les enfants et les femmes enceintes présents (dans les commerces 
notamment). 

- Informe les commerçants, artisans et entreprises situés sur le territoire de la 
commune. 

 

è Fin de la crise : 
 

- ÍÅÔ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÁ ÔÒÁÎÓÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÆÉÎ ÄȭÁÌÅÒÔÅȟ 
- participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire. 
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RESPONSABLE LOGISTIQUE 
 
 
 

× Identité du titulaire  : FOURNIER Alain 
 

× Identité du suppléant : BOUBAL Vincent 
 
 
 

è Au début de la crise : 
 

- ÅÓÔ ÉÎÆÏÒÍï ÄÅ ÌȭÁÌÅÒÔÅȟ 
- se rend sur le lieu déterminé de la Cellule de Crise Municipale (CCM), 
- met en alerte le personnel des services techniques (liste et coordonnées dans 
ÌȭÁÎÎÕÁÉÒÅɊȟ 

- alerte et informe les gestionnaires de réseaux (alimentation en eau, 
assainissement, électricité, téléphone, etc.). 

 
 
 

è Pendant la crise : 
 

- met à disposition des autorités le matériel technique de la commune (ex : 
ÂÁÒÒÉîÒÅÓȟ ÐÁÒÐÁÉÎÇÓȟ ÅÔÃȣɊȟ 

- met à ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÌÅ ÏÕ ÌÅÓ ÃÉÒÃÕÉÔÓ ÄȭÁÌÅÒÔÅ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉïÓ ÄÅ ÌÁ 
ÃÏÍÍÕÎÅ ÅÔ ÆÁÃÉÌÉÔÅ ÌÅÕÒ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ɀ voir carte et fiche ci-jointes, 

- organise le transport collectif des personnes, 
- ÓȭÁÓÓÕÒÅ ÄÕ ÂÏÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÍÉÓÓÉÏÎÓȢ 

 
 
 

è Fin de la crise : 
 

- informe les équipes techniques de la commune mobilisées de la fin de la crise, 
- assure la récupération du matériel communal mis à disposition dans le cadre 

de la crise, 
- participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire 
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RESPONSABLE POPULATION 
 

× Identité du titulair e : DUSCHA Catherine  
 

× Identité du suppléant :  CLAREY Jean Michel 
 
 
 

è Au début de la crise : 
 

- ÅÓÔ ÉÎÆÏÒÍï ÄÅ ÌȭÁÌÅÒÔÅȟ 
- se rend sur le lieu déterminé de la Cellule de Crise Municipale (CCM). 

 
 

è Pendant la crise : 
 

- ÁÓÓÕÒÅÒ ÌȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ɉÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȟ ÉÏÄÅ ÓÔÁÂÌÅȣɊȟ 
- assure la fourniture des repas aux personnes hébergées ou sinistrées, 
- ÅÎ ÃÁÓ ÄȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎȟ ÓȭÁÓÓÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅ ÖÁÎÄÁÌÉÓÍÅ 

ou le pillage en liaison avec les services de police, 
- mobilise au tant que nécessaire les associations de secouristes (logistique 

hébergement, soutien socio-psychologique, etc.), 
- ÉÎÆÏÒÍÅ ÅÔ ÁÓÓÕÒÅ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÃÉÔïÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÎÎÕÁÉÒÅ ÄÅÓ 

personnes vulnérables. 
 
 

è Fin de la crise : 
 

- participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire 
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ALERTE DE LA POPULATION 
 
 
Dans tous les cas, les personnes concernées par les évènements et référencées sont contactées 
par les services municipaux par téléphone ou porte à porte. 
 
Les messaÇÅÓ ÄȭÁÌÅÒÔÅ ÓÏÎÔ ÒÅÌÁÙïÓ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÉÎÔÅÒÎÅÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÅ Äȭ!ÒÇÅÌÌÉÅÒÓ ÅÔ ÐÁÒ ÔÏÕÓ ÌÅÓ 
ÒïÓÅÁÕØ ÕÔÉÌÅÓ ɉÆÁÃÅÂÏÏËȟ ÖÏÉÓÉÎÓ ÖÉÇÉÌÁÎÔÓȟ Ô×ÉÔÔÅÒȣɊ 
 
Les consignes sont communiquées via le site internet et ont été distribuées aux habitants dans le 
DICRIM. 
 
 
 

 
Extrait du DICRIM   
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Chapitre 4 : 

Annuaire de crise 
 

3ÅÒÖÉÃÅÓ Äȭ5ÒÇÅÎÃÅÓ 
 

Identification  Téléphone  Fax Observations  

Sapeurs-Pompiers 18 ou 112   

SDIS 
34(Vailhauquès) 

04 67 10 34 18   

SAMU 15 ou 112   
Police-Gendarmerie 17   
Centre Anti Poison 

Marseille 
04 91 75 25 25   

SOS Médecin 08 99 82 50 01   
 
 

3ÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÅÔ ÄÅÓ 'ÒÁÎÄÓ /ÐïÒÁÔÅÕÒÓ 
 

Identification  Téléphone  Fax Observations  

Préfecture 
Montpellier  

 
04 67 61 61 61 

  

Centre Opérationnel 
Départemental de la 

Préfecture 
04 67 61 60 03   

Sous-Préfecture 
Lodève 

 
04 67 88 34 00 

  

DDTM 34 04 34 46 60 00   

DD de la Protection 
des Populations 

04 99 74 31 50   

DD de la Cohésion 
Sociale  

04 67 41 72 00   

$$ ÄÅ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ 
Régionale de la 

Santé 
04 67 07 20 07   

Unité Territoriale de 
la DREAL 

 
04 34 46 63 50 

  

Communauté de 
Commune de la 
6ÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ(ïÒÁÕÌÔ 

04 67 57 04 50   

France Bleue Hérault 
ɉÎÕÍïÒÏ ÄȭÁÌÅÒÔÅɊ 

06 14 55 50 89   
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CESML 04 67 66 67 66   

SMEA 04 99 61 46 00   

Orange (dommages) 0800 083 083  24h/24h, 7jours/7  

 
 
Cellule de Crise Municipale  
 

Identification  Téléphone  Fax Observations  
 

Amalou Pierre 
 

06 08.01.25.40 
  

Maire 
 

Trémoulet Bernard 
 

06 08.86.84.76 
  

Cellule de Reconnaissance 
 

De Soubeyran 
Eléonore 

 
06 33 42 65 52 

  
Secrétariat 

 
Duscha Catherine 

 
06 83.37.71.30 

  
Chargé Relation Publique 

 
Fournier Alain 

 
06 82.27.27.82 

  
Responsable Logistique 

 
Berard Claudie 

 
06 73.99.21.29 

  
Responsable Economie 

 
Aillaud Thierry  

 
06 85.54.20.52 

  
Responsable Population 

 
 

Conseil Municipal  
 

Nom Prénom  Tél. Fixe Tél. Portable  Fonctions  

Amalou Pierre 04 67 55 60.66 06 08.01.25.40 Maire 

Trémoulet Bernard 04 67 55 69.88 06 08.86.84.76 1er Adjoint 

Berard Claudie 04 67 55 67.60 06 73.99.21.29 2ème Adjoint 

Aillaud Thierry   06 85.54.20.52 3ème Adjoint 

Duscha Catherine  06 83.37.71.30 4ème Adjoint 

Boubal Vincent  06 73.73.30.23 Conseiller Municipal 

Clarey Jean Michel  06.85.52.16.84 Conseiller Municipal 

Fournier Alain 04 67.55.53.40 06 82.27.27.82 Conseiller Municipal 

Gros Valérie 04  06 72.93.46.01 Conseiller Municipal 

Laussel Florence  06 33.42.91.56 Conseiller Municipal 
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Leborgne Yves 04 67 55.60.37 07.81.83.90.02 Conseiller Municipal 

Ramon Séverine 04 67  06 08.89.23.00 Conseiller Municipal 

Roux-Menon Gaëlle  06 86.55.27.62 Conseiller Municipal 

    

 

 
 
Personnel  Administratif de la Commune  
 

Nom Prénom  Tél. Fixe Tél. Portable  Fonctions  

 
De Soubeyran 

Eléonore 

 
 

 
06 62 86 74 26 

 
Secrétaire de Mairie 

 
Cabassut Blandine 

 
 

 
06 78 87 95 92 

 
Adjoint Administratif  

 
Martel Nadine 

 
 

 
06 86 97 62 85 

 
Agent Administratif 

Standard Mairie 04 67 55 65 75 
 

06 33 42 65 52 
 

 

 
 
 

Personnel Technique de la Commune 
 

Nom Prénom  Tél. Fixe Tél. portable  Fonctions  

Markarian Lionel 04 67 55 65 75 06 89 97 55 04 Adjoint Technique 

Neumann Julien 04 67 55 65 75 06 89 97 14 60 Adjoint Technique 

 

Communes Environnantes . Mairie.  
 

Nom Téléphone  
La Boissière 04 67 55 40 59 
Puéchabon 04 67 92 31 68 

Montarnaud 04 67 55 40 84 
Murles 04 67 84 40 40 

Vailhauquès 04 67 84 40 70 
Causse de-la-Selle 04 67 73 10 98 

St Martin de Londres 04 67 55 00 10 
Viols le Fort 04 67 55 01 86 

Viols en Laval 04 67 55 71 45 
Communauté de Communes de la Vallée de 

Ìȭ(ïÒÁÕÌÔ ɉ##6( ɀ Gignac) 
04 67 57 04 50 
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Chapitre 5  : 

Les moyens recensés 
 
 

Véhicules ɀ Engins 
 

Type Nombre  Nom et coordonnées du détenteur  
Tractopelle 1 Pierre Rouquette, 2 Le Plas 

1 
1 

Stéphane Gros, 240 Chemin de la Blaque 
Jean Léotard, Le Plas 

1 Jérôme Martinez, 8884 Chemin de la fontaine 
 1 Pierre Halley, Route de Viols le Fort 
Manitou 
 

1 Jean-Marc Bonnal, 10 Route de Viols le Fort 
1 Pierre Rouquette, 2 Le Plas 

Camion 
 

1 Mairie, Entrepôt Communal, Chemin des Cadenèdes 
1 Jean Marc Bonnal, 10 Route de Viols le Fort 
1 Léo Ramon (Cantagrils) 
1 
1 
1 
1 
1 

Pierre Rouquette, 2 Le Plas 
Stéphane Gros, 240 Chemin de la Blaque 
Pierre Halley, Route de Viols le Fort 
Trémoulet Romain 
Cohen Olivier 

Tracteur   

 
 

Matériel des Services Municipaux  
Lieu de dépôt  : 
Entrepôt Communal, Chemin des Cadenèdes 
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Lieux d'hébergement et ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÃÏÍÍÕÎÁÕØ 
 

Nom Localisation  Caractéristiques  

Espace Vert Paradis Route de Montarnaud 
(ïÂÅÒÇÅÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ 
ɉÊÕÓÑÕȭÛσπ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓɊ ÅÔ 

restauration 
Ecole Communale et 

garderie 
9 rue de la Lavogne 

Accueil et mise en sécurité 
(20 personne maxi) 

Ancienne cantine Mairie 2 Mairie, Rue du Presbytère 
Accueil et mise en sécurité 

(20 personne maxi)/ 
restauration 

Salle Communale La Place 
Accueil et mise en sécurité 

(10 personne maxi) 
Hangar Vert Paradis Route de Montarnaud Entrepôt et matériel 

Salle St Etienne Rue du Presbytère 
Accueil et mise en sécurité 

(10 personne maxi) 

Bibliothèque Municipale Rue des Ecoles 
Accueil et mise en sécurité (8 

personne maxi) 

 
 

 
En cas de malaise cardiaque, un défibrillateur est accessible au public sur le 

parvis de la Mairie. 
En cas de doutes, appeler ou faites appeler immédiatement le 15. 
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Annexes : 

Plans et cartes 
 
 

- Points de vigilance - $ïÂÏÒÄÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ɉ!ÒÇÅÌÌÉÅÒÓ ÖÉÌÌÁÇÅȟ 2ÏÕÔÅ ÄÅ 
la Boissière, Hameaux de Cantagrils et du Mas de Cournon), 

 
- :ÏÎÅÓ Äȭ!ÒÇÅÌÌÉÅÒÓ ÓÏÕÍÉÓÅÓ ÁÕ 002 )ÎÏÎÄÁÔÉÏÎ 6ÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ(ïÒÁÕÌÔ ɉ.ÏÒÄɊȟ 

- Zones inondables par ruissellement pluvial (Document DDTM décembre 2012), 

- Détail du zonage des Plans de Prévention des Risques approuvés dans le 

domaine des Inondations. 

- Modélisation hydraulique du ruissellement, Secteur Sud-Ouest. 

- Plans d'évacuation des écoles (extrait du PPMS) 

 

Fiches supports 
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Plans et cartes 
 
Points de vigilance - $ïÂÏÒÄÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ Äȭ!ÒÇÅÌÌÉÅÒÓ ÖÉÌÌÁÇÅȢ 0ÏÕÒ ÌÅ 
submersible de la RD27E3 prévenir le Conseil départemental agence de Lodève au 
04.67.67.41.00 HB ou au 04.67.67.67.67 les WE et JF 
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0ÏÉÎÔÓ ÄÅ ÖÉÇÉÌÁÎÃÅȢ $ïÂÏÒÄÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÌÁ ÒÏÕÔÅ ÄÅ ÌÁ "ÏÉÓÓÉîÒÅȢ 0ÏÕÒ ÌÅ 
submersible de la RD27E3 prévenir le Conseil départemental agence de Lodève au 
04.67.67.41.00  HB ou au 04.67.67.67.67 le WE et JF. 
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Points de vigilance - Débordement dÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ du hameau de Cantagrils 
Pour le submersible de la RD127E6 prévenir le Conseil départemental agence de St 
Mathieu de Tréviers au 04.67.67.51.75 HB ou au 04.67.67.67.67 les WE et JF 
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Points de vigilance - Crues du fleuve l'Hérault. Pour les crues de l'Hérault il n'y a aucun 
risque pour les habitations, il ne s'agit que de prévenir les habitants des mas. 
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:ÏÎÅ Äȭ!ÒÇÅÌÌÉÅÒÓ ÓÏÕÍÉÓÅÓ ÁÕ 002 )ÎÏÎÄÁÔÉÏÎ 6ÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ(ïÒÁÕÌÔ ɉ.ÏÒÄɊ 
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Zone inondables par ruissellement pluvial (DDTM décembre 2012)   Plan1 
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Zones inondables par ruissellement pluvial (DDTM décembre 2012)   Plan 2 
Pour les RD27E1 et RD27E3 prévenir le Conseil département agence de Lodève. 
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Zonage des Plans de prévention des risques approuvés dans l'Hérault 
 

 
 

Zonage PPR Inondation,  
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Modélisation hydraulique du ruissellement, Secteur Sud Ouest, Argelliers 
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Carte des risques sismiques en Occitanie 2017 
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0ÌÁÎÓ ÄȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅ ɉÅØÔÒÁÉÔ ÄÕ 00-3Ɋ plans 2023 
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